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Je VOUS saurais gré de faire distribuer la prdsentc lettre et le document 
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ANNEXE 

Tortures et violences exerc&es par les occupants Vietnamiens 

sur les prisonniers politiques et objecteurs de conscience 
au Kampuchea 

(TRADUCTION NON OFFICIELLE) 

En septembre 1986, Amnesty International (AI) a publié un document sur les 
tortures et violences exercées par les occupants vietnamiens sur les prisonniers 
politiques et objecteurs de conscience au KampuChea. Voici des extraits de ce 
document : 

AI S’inquiète depuis lonqtemps des rapports sur les tortures et violences 
exercées sur les prisonniers politiques, y  compris les objecteurs de conscience, en 
République populaire du Kampuchea (RPK) l . Elle a reçu récemment des informations 
selon lesquelles des personnes arrgtées pour des raisons politiques et qui 
n’avouent pas ce dont on les accuse, seraient couramment torturées pendant les 
inter roqatoires. Les prisonniers sont détenus arbitrairement par la police ou les 
autorités militaireS de la RPK ou par des éléments de l’armée olJ chuyên qia 
(experts conseillers) de la République socialiste du Viet Nam en RPK. 

AI a reçu éqalement de très nombreuses informations selon lesquelles les 
suspects politiques, emprisonnés sans inculpation ni procès, sont systématiquement 
Soumis & des conditions de détention cruelles, inhumaines et &qradantes, pendant 
et après les interroqatoires. Ella a appris qu’un nombre considérable de 
prisonniers politiques étaient morts en prison par suite des tortures et de leurs 

conditions de détention. 

L’orqanisation a, à plusieurs occasions, exprimé au Gouvernement de la RPK la 
profonde inquiétude que lui inspiraient ces rapports et demandé à rencontrer des 
rePr&SentantS du Gouvernement pour en discuter. Elle n’a reçu aucune réponse. 

Sources 13’ information 

AI reçoit Ses informations de plusieurs sources, qui comprennent les 
témoiqnaqes d’anciens prisonniers politiques qui disent qu’ils ont été eux-mêmes 
tOrtur/S OU brutalisés ou ont vu les effets de tels traitements sur leurs 
codétenus. Elles comprennent aussi les récits d’anciens fonctionnaires de la RPK 
qui ont eu directement connaissance de l’infliction de ces tortures ou des 
conditions abusives de détention des prisonniers de fait des administrations 
gouvernementales de la RPK dans lesquelles ils travaillent, ainsi :yue les rbcits 
des parents ou amis des suspects politiques anciens ou actuels+ 

Sauf exception, ces sources ont demande a qarder l’anonymat par crainte de 

représailles, y  compris arrestation et torture, Contre elles-mêmes OU Contre leurs 

proches. La plupart ont aussi demandé & AI de ne pas révéler les noms des 

* R&ime fantoche install& par les owzupants .ietnamiens - ndlr. 

1.. . 



A/81/701 
S/U394 
Pranga iS 
Page 3 

prisonniers anciens ou actuels pst crainte &qalecaent de repr~eailles. TOUtefoisr 
AI a reçu de8 inPormationS sur deS centaine8 de IWM de dkenus politiques anciens 
et actuels dont beaucoup auraient éti torturh 

Leo permmnes menacciee 

Les pereonnee qui courent le plus grand risque sont celles qui sont accusées 
de ctmplicit6 ou de sympathie avec le8 activit68 armées ou l’opposition organiSde 
menber contre la RPR ou la priseme vietnamienne dans le pays par l’un des trois 
groupes dont les dirigeant8 font partie du Gouvernement de coalition du RaSpuchea 
dé-ratique ou par divers cholane (muverento) lih i ces qroupes. Ces trois 
groupes sont t la Partie-du Kampuchea dbmocratique, le Front de litiration 
nationale du peuple klmer (PLNPK) et le Front uni national pour un Cambodge 
ind/psndant, neutre, pacifique et coopkatif (FUNCINWC)~ 

hS petsonnes dont on prieuns qu’elles ont errpid des or ftiques contre les 
polftiquee de la RPR ou contre 1~s politiques ou le râble du personnel vietnamien 
dans le pays risqueraient aussh la torture, CO~~S celles qui ont tente de fuir le 
paye ou de revenir de rdqione sous l*rutorit6 politique du Gouvernement de 
ooalitim du Kemahea dkoratique (oCI(D) ou de l’un des nxwvenxmte d’opposition. 

Centres de dbtention 

ht8 aW0cU politiques seraiart torturbe pendent leur dbtentia, pour 
interrogatoire Qn8 de na&reux oentree i travers le Kampwhea, comprenant 8 

- tes oentres qui retivent du nînirbrr de 1’ indrieur de la RPR et des 
tomes de polfoo oivile qui Lui sont eubordonn6ee. Ile comportent les 
‘hem de dhntien teqmraîrem de la golioe au niveau de distriat, les 
l PfiSonS pour interrog&oiree~ de la polioe eux niveaux provincial et 
wniaiprl, l t la Prison oonttale, connue g6n/relenmnt sous l’indioetif T3, 
& mna mm, 18 orpitale8 

” Lea oontrem du for8ar uaha de la RR, qui vrtent lez prisons 
tolevant do la polioo militaito de Ie RPK et d’autres unit&8 de l’ade 
dane lea PrOvimee, et la prieone relovent du UinietAre de la d&enw 
nationale i Ohnar mnh. 

fl a 4t6 rapport/ que Ir l oxporte~ vîetmaiene ont perticid ou aeeirt6 aux 
tortures &ne les aentrer do la Km, notaœent aux niveaux provinaial et central* 
Ce8 gexPSrtS* aur5imt /prIeSent tmtud des l usp~cts politiques dan8 de8 centres 
tenus l rolurivment pet des Vktnuions. Cos aentres conprennent le8 prison8 
tehum prr leurr brigad« de prmnde et d’&SuSation drno las provinces de la RPR 
et par les bureaux centraux de leur oorpa l d’expertsm i phn# Penh. 

Conditions de titention dnibles, &kdantae et insalubres 

r~r suspects polit iquee d/tanue pour interroqatoite sont gacdds dan@ des 
conditions phibler, d&qtadentee et insalubres. Selon les rapporte reçus par AI, 
le tableau Se pdeente de le fwon suivante : les d&tenur soumis aux 

intart*5tOiras dam lea aentrou de niveau euphieur i celui du dirtrict sont 
ghhalament tenus au secret, dans une riclueion rIgoureuee, dans des cellules sans 

/  .L. 
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lumihe, mal &&35 et insalubres. 115 sont constamment imobilids par des fers 
attachés aux deux jambes) quelquefois, il5 ont dgalement des menottes. Ils n’ont 

droit ni à un lit ni B une soustiquaire. Les prisonniers soumis B des tortures et 

violenoes intenses pendant les interrogatoires sont aussi privés de nourriture et 

d'eau jusqu’a ce que leur5 force5 et leur histance aux maladies s’épuisent 
progressivement. 118 n’ont pas le droit de se laver ni de sortir de leurs Cellule5 
mur leurs besoins ni de recevoir de5 m&dicaments ou des soins m&dicaux. 

te but de la torture et des traitements cruels est d’amener les détenus a 
*COnfeaser~ l’opposition r&elle ou supposhe dont ils sont accus.68 et à donner des 
informations sur d’autres suspects ou personnes consid8r6es corne opposants par le5 
autorit&s. (Quelquefois, il semble que le but des tortures est d’extarquer des 
pots-de-vin des détenu5 ou de leurs familles. Dans ce casO la rhlusion est 
brièvement intetronpue pour faciliter l’extorsiar.) 

Bien qu’il soit rar@saent rapport6 qu’un euspect a &t& tué pendant le5 
interrogatoires mêmes, selon de nombreusas informations, les pc ieonniers mur raient 
au cour5 de la phiode illisit&e de dkention arbitraire et sans jugement qui suit 
9~nkalssent lee inter rogatoires. Ces d&&s auraient lieu même apr&s lss tortures 
et l*am&ioration des conditions. ras causes semblent être la conjonction de5 
165i~~5 internes subies pendant lac tortures, non traithes ou sa1 traitees, des 
msladies contract& pendant ou aprés les tortures et non soiqn4es, et du rbqime 
alimentaire insuffieant. Il y a aussi des suicides, ainsi que des aas de dhence 
apds les tortures et le5 violences. 

Ls8 mhhodes utilidea 

Diffbrentes tarture5 auraient &t6 infliqdes aux suspects politiques dkenue 

pour inter rogatoire. 

Le5 Plus coumumnt Oi&es rront les brutslit& et las s6ascee de fouet 
longues et dpddes. kr prisonniers sont frapph A coups de poing et de pied, h 
1s t8tsr au corps et aax e%tr&mith~ ils stmt battus i coup5 de crdrgse de pistolet 
ou de fueil, de matraque, de baton aux arltes vives, de bambou ou de barre de fOra 
et il8 aOnt fowtth avec dee a8bles ilectriques ou d’acier, des chaPsea, des 
tuyaux en caoutohauc ou des eaas de jute souill&~ Parfois, pluSieur 
interrUJateur6 battent et fouettent un prisonnier, tous en mhe teraps. La victime 
eet Ugo& psndant oee brutatit&s - souvent les pouoes lies dans le dos avec des 
cordes (voir desrin) - ou elle a le5 yera bandh et est suspendue au plafond par 
des aordee la t8te en bs.@* 

Pau81 les torturer infligk apr&s ou psndant le% coups et le5 f1rge11at1aw3, 
on aite le5 itoufferents au moyen de sacs en plastique ou en caoutchouC ou par 
subnrrsim dans des auves d’eau juequ’i l’asphyxier llapplication des dioharqer 
&lecttiauer sur eu dans les oreiller eu 8uf Ier yeux ou aux extrhit6es l’inj=tion 
forde ge sauce de poisson ou d’eau savonname dt?rm les narines; la pulvérisation 
de lessive dans les yeux, les narines, la bouche ou les po\tlaonar 1’eXPsition 
prolonqée i la chaleur intenw du soleil 5~5 des t8les ondul&er; et l’introduction 
de clous dans la cuis8s jusqu’i l’os. Selon plusieurs rapports, Les suspects sont 

~nac&5 d’être fusill/s ou battus h mort pandant les interroqrtoires ou 5ont roumie 
à dea eimulrcrer d’exhcution. 

/ . . . 
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SERTPIBRE 1986 Amnesty International File on Torture 

U?S deseine ci-dessus illustrent deux +s snéthodes de torture qui auraient 6th 
utilisGs sur les suspects politiques. A qauche, un prisonnier ligot8 est assis 
sur un tabouret et on maintient un sac en plastique sur sa t&ie jusqu’i la 
suffocation. &?a prisonniers ont aussi les pouces liis ensemble dans le dos 
(i droite) et peuvent Ctre battu8 b coups de pierl ou par d’autres moyens. te 
troirihe dessin repr&ente les fers utilisbs pour immobiliser les prisonniers dane 
leurs cellules t un certain nombre d’entre eu% sont immobilisis ensemble, avec un 
jeu de ces fers aux pieds et un autre aux poiqnets. 

Techniques d’interroqatoire 

D’anciens prisonniers et fonctionnaires de la RPR ont d&rit trois techniques 
d’interrogatoire et disent que leur emploi d&pend de la bonne volont ou de la 
capacité de collaboration du suspect. Les techniques les plus connue0 sont I 
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- “Interroger en douceur” I cela comprend apparemment la promeese d'un 
traitement de faveur ou m&ee d'une Iib8rstion, ainsi que la volonté de 
persuader les détenus qu'ils ont politiquement tortt 

- aInterroger par suggestion' t cela comprend une combinaison de questions 
tendancieuses et suggestives, de citations - authentiques ou fausses - 
d'aveux d'autres personnes qui auraient totalement impliqu6 le détenu, et 
de diverses autres formes d'intimidation psycholoqiquer 

- ‘Interroger en force” 8 cela comprend les menaces ou l*emploi des violences 
physiques, y compris les torture8 et l'imposition de5 conditions de 
détention insupportables. 

tes detenus gui ont répondu de façon satisfaisante aux deux premiares 
techniques ne sont g&&alement pas tortur&s, bien qu'ils puissent n8anmoins &tre 
tenu5 au 5ecret avec les fera aux pieds dans des cellules sans lumike pendant de 
longues p&iodes avant que leur8 conditions de dkention ne e'améliorent. Les 
tortures seraient r&X#rVées aux suepeots qui rbsistent ou n'ont pas bien rdagi au 
deux premikes techniques. 

Aucun recours pour les victimes de la torture 

Xl n'existe, i la connaieaance d’AI, aucun reuouta juridiciaire particulier 
dont pourraient se prévaloir les victimes &B torturer et de6 violences physiques 
dans les centres de dkention de la RPK. 

Depuie ao6t 1982, la 'Wi BU~ l'examen et le r6glement dem plaintes et des 
pro& en d&onciation deB citoyens9 eccorde théoriquement aux citoyen5 le droit de 
porter plainte pour "aqissemente rbprihensible8 mntrairee i la ligne politique et 
i la Loia contre les aerviaee, lee fonutionnairer ou ler militaires et qui mettent 
en danger les organisations ou la0 unit68 8er foroes atmh, et le8 l int&tBte 
lbqauw’ du citoyen. mutefoir, oette diapoaition l&ialative ne pdvoit pas la 
paesibilit& &a demander dparatian pour torture@ ou mauvais tr8it&mente. Bien 
plus, selon les anciens primnnierr et fOn8tiOnnaire@ de la RXr il n’y a eu aucun 
l xemule d'application en ae Ben& A la oonneisssnoe d’A1, aucun cas d’application 
de cette loi n'a été rendu public Par la &PI(. Ler ancien6 prisonniers rapportent 
que les dkenus sont souvent mie en garde tmntre touto tentative d’inforum les 
peramnem de l'extirieur de leur tralteannt ., et que l’une des condition8 de leur 
libaration finale est qu'ils s'engagent & ne jaIsai le8 r&&er, sous peine d@&re 
A nouveau arrMs et torturk 

hnciens prisonniers 

On trouvera ci-dessous de5 extrait8 de tinaiqnaqes d'anciens prisonnier5 
politiques, M lieu de dkention considbra est 5ouliqnb. 

” ,,. AM tete est plack sur une planche qarnie de clous..,' 

Bureau de police de Phnom Fenh 1"..' Ils m'ont mie au secret dans une cellule 
5ombre, avw de5 menottee aux Mine et des fers aux pieds... On m'a sorti de cette 

/ .*. 
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cellule pour les interrogatoires.. . Ils me demandaient de confesser tout ce que 
j'avais fait... Tls disaient que si je cachais quelque chose, lgoeganisation (le 
parti au pouvoir) ne pourrait pas me pardonner... Ils me renvoient dormir et 
réfléchir... Le jour suivant . . . ils me demandent si j’ai r8fl&chi et si je me 
rappelle maintenant tout ce que j’ai fait. 
arrêté. 

Je leur demande pourquoi je suis 
Ils disent : “Il ne reconnaît pas encore qu’il est un traftre!- . . . Alors, 

ils essaient de me terroriser en me frappant une fois avec le pistolet et sept ou 
huit fois sur le dos avec un laag tuyau en caoutchouc... Ils disent que je suis 
tir&5 t&u et qu’ils ont les moyens de me corriger. Ils prennent un sac en 

Plastique et m’en recouvre la tête. Je m’évanouis, je tombe. Environ une semaine 

plu5 tard, après awiz &té place dans la m&e cellule, je suis aouwis de nuuveau & 
des interrogatoires.. . Mes jambes sont liaes et suspendues au plafond de sorte qsue 
ma t&e est plack par-dessus une planche garnie de clous. Ils me soul&vent et me 

laissent taaber jusqu’& ce que ma tke cogne presque les clous, afin de briser mon 

moral. Apr/s ce traitement conduit par des Khmers, deux Vietnamiens qui se 
tiennent b c6tQ me tapent sur 1’Bpaule et, souriant, disent que je dois avouer, 

einon je serais rbellement mal traitd... Puis, ils essaient de me faire peur et me 
forcer à rbpondre en me battant quatre fois.... 

“Ils ont couvert mon visage avec du plastique pour a’Qtouffer.r.m 

“T-V à Phnom Penh 8 . . . "On m’ea&e dans une salle d’interrogatoire 
silencieuse oti il y a des ‘experts’ vietnamiens et des Khmers. On me demande de 
nouveau de quel parti je suis. Je dis que je ne suis d’aucun parti. Ils am 
queetionnent encore et encore i ce sujet... Je continue A ne pas r&pondre. Alors, 
ils cammenent à me battee et b me donner des coups de pied, tous en cercle autour 

de moi, passant de l’un b l’autre jusqu’a ce que je m’6vanouisse. Ils me raniment 
en versant de l'eau sur ami. 
vais être encore battu. 

Ils disent que8 casme je continue de la boucler, je 

m’kouffer... 
Ils couvrent mon visage avea du plastique pour 

Un ‘expert’ vietnamien me frappe quatre ou cinq fois... Je suis 
torturé de la sorte pendant trois jours de euite.e 

%ts tortures sont les n&es c brutslit&, COUPS de pied et flagellation* 

Bureau de d/tention militaire de la province de Battambanq J “ds mon arrivée, 

je suis mis au semet dans une cellule smbre... Aies fers aux pieds . . . Pendant 
quatre jours et quatre nuits avant qu’on m’emm&ne aux interrogëtoires. Psndant 

cette tiriode, on ne m permet pas d’aller faire me5 besoins... Je suis nourri 

seulenœnt une fois par jour. On ai”interroge trois fois. h premi8re foie, tls 
m’accusent de faire de la politique et de servir la &iatance... fl y a quatre 
interrogateurs I deun Khmers et deux Vietnamiens. &J dbbut, il5 sont gentils. Ils 

ma donnent une oigarette. . . Je continue a dire ce qui s’est rbellement passé, mais 

ils ne me croient pas et commuent i me battre. Ils me battent à coupa de poing 

et a coup8 de pied et ils us fouettent avec des csblee ileotriquor- aaria , - --; ila - --- . .._ 
rermttent en cellule en disant que je devrais rkiflbhir... Ile disent que si 
j’avoue, ils me relkheront... 

dne façon. 
La deuxi&e fois, l’interroqatoire se deroule de la 

Au dbbut, ils eant qentils, mais aprh, quand ils ne reçoivent pas les 

rbponsee voulues, les coups commencent... 

interroqd.., 
Deux jours apràs, je suis de nouveau 

Cette fois, il y a trois Vietnamiens et trois Khmers... Les tortures 

sont les tn&aee I brutalitks, coups de pied et flagellation...* 

/ . . . 
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0 . . . ils me battent avec un bamt>ou* 

Centre de détention de la Brigade “7704” de propagande et d’&-klcation 
vietnamiennes dans la Province de Battambanq a %on seulement j’ai les yew. bandés 
mais aussi les menottes aux mains. . . Au début, ils m’interrogent gentiment... Mais 
lorsqu’il devient évident que mes réponses sont les mêmes qu’avant, ils prennent un 
sac en plastique et m’en couvrent la tête jusqugau cou. Il y a une coulisse autour 
du sac. A~&S avoir tiré sur la ficelle, ils me battent avec un bambou. Cette 
fois, je m’évanouis.* 

“Les hommes avaient des fils électriques ..* aux yeux et ou oreilles,..” 

Bureau de police du district de Prey Cbhor, province de Romponq Cham, : 
* . . . D’abord, ils disent que nous 8cmmes en contact avec le Sereikar (un terme qui 

désigne le FNLPK Ou le FUNCINPEC). Au début, ils nous interraqent gentiment mais 
quand nos réponses ne les satisfont pas, ils commencent & nous battre. Ils me 
giflent sur les deux joues et me disent de r&ondre. Iorsque je dis que je n’ai 
aucun contact, ils me saisissent par les cheveux et me cognent la tête contre le 
sol. puis, comae je ne réponds toujours pas, ‘l’expert’ vietnamien bondit dans la 
salle et me lance un coup de pied dans le dos , me cognant une nouvelle fois contre 
le sol... A ce moment-là, j’étais enceinte de cinq mois... Les hommes sont battus 
beaucoup plus durement, à tel point qu’ils saignent et sont couverts 
doecchymoses.. . Chacun d’entre nous est interrogd une vingtaine de fois, parfois 
trois fois dan5 la même journée. . . Les hommes ont les fils électriques d’une 
motocyclette fixés aux yeux ou aux oreilles pendant les interrogatoires.” 

*J’étais certain que j’allais mourir. 

Bureau de police du district de Sisophon, province de Battambanq 8 “Je suie 
dans une cellule sans lumi&re... Ils commencent A m’interroger... Il y a deux 
interrogateurs.. . Avant les interrogatoires, je suis ligot6mavec un krama (&harpe 
traditionnelle). On ne m’a pas donne à manger avant les interrogatox.. ha 
premiére question est de savoir dans quelle mesure j’ai mené des activitb 
politiques pour les para (autre terme désignant le FELPR ou le FUNCINPEC). Je dia 
que je n’ai rien fait... Ils commencent à me battre. Ils me lancent des coups de 
poing sur le corps et des coups de pied sur la poitrine avec leurs bottes de 
combat. Puis, ils me fouettent avec des b$tons en rotin et un% chasne... Le 
deuxi&ne jour, ils m’interrogent de nouveau... Je suis ligoté pendant les 
interrogatoires. Comme je repousse les accusations, ils enlèvent leurs montres et 
les posent sur la table, échangent leurs légàree sandales de caoutchouc contre les 
bottes de canbat pour commencer à donner des coupe. Cette fois-ci, les coups 5ont 
plus durs. Je suis spécialement attaché pour recevoir les CC ~ps, avec les pouces 
116s ensemble derrière le dos avec une liqne de p@che en nylon, un bras par-dessus 
t>qe &!Mlulr. l’autre retourné dans le dos.. . Ils me donnent des coup5 de pied sur la 
poitrine et les tibias, et des coups de poing sur l’estomac. Mes tibias enflent 
sous les coups. C’est extrêmement douloureux. Ils me fouettent aussi avec des 
bâtons de rotin et une chaîne. . . Je continue à les supplier de me rendre justice... 
Mais ils disent qu’ils me battront à mort si je ne réponds pas honnêtement... 
Finalement, jc tombe évanoui... Le troisidme jour . . . je suis appelé une nouvelle 
fois... Cette fois, ils sont encore plus en colihe contre moi et me battent encore 
plus férocement. Cette fols, après m’avoir battu et donné des coup5 de pied 
pendant quelque temps, ils me bandent les yeux avec un krama. Après six ou sept 

/ . . . 
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coups de pied encore, je m’évanouis de nouveau.. . Te quatrième jour, je suis 
interrogé une nouvelle fois. Cette fois, je suis fouetté depuis le dibut avec une 
chafne et un bâton de rotin, avec les pouces liés derrière le dos et les yeux 
bandAa.. . Le cinquième jour . . . ils sont hors d’eux et plus violents que jamais. . . 
Ils me battent, me fouettent, me lancent des coups de pied aussi rudement qu’ils le 
peuvent. Je m’évanouis contre le mur, avec les mains saignant aux endroits frappés 
par la chaîne . . . les tibias enflés et exsudant du pus b cause des infections qui 
se mt installées.. . pendant qu’on me battait, je sentais que je n’avais aucun 
espar: de survivre. J’dtais certain que j’allais mourir...” 

Anciens fonctionnaires 

On trouvera ci-après des extraits des témoignages d’anciens fonctionnaires de 
police ou du Minist&re de l’intérieur de La RPR. Leur ancienne foncttor~ est 
soulignée. 

‘Nous . . . les torturons...* 

L’interrogateur de police de district aLes trois méthodes d’interrogatoire 
sont x 1) ‘interrwer en douceur’* 2) “interroqer par suggestfon’t 3) “interrcrger 
en force’. Si la première méthodé né donne pas de-résultat . . . alors nous 
utilisons la deuxième... Si la deuxième méthode ne donne pas de r&wltat, nous 
utilisons la force pour obtenir une réponse. Nous pou\ons les passer à tabac et 
ensuite les détenir sans leur donner le droit de se laver, avec des rations 
alimentaires rdduites et l’obligation de travailler... mous leur enlevons tous les 
droits et libertés et les torturons.. . mous pouvons aussi placer le prisonnier dans 
une cellule sans lumi&re. . . Il y  a des cas où des prisonniers ont été battus à mort 
ou tués d’un coup de feu par ceux qui les interrogeaient.* ., 

” 
..* aucun accus6 . . . n’a osé wrté plainte.... 

Un instructeur de police I Velon la loi, l’accusé a le droit de porter 
plainte contre le8 interrogateurs s’il a été maltraité, mais, & ma connaissance *.e 
aucun accus4 n’a os& porter plainte...’ 

” 
l .* Les suspects peuvent Qtre tortuds- 

tortu;;é;terrogateur de police de Phnom Penh I “UN suspects arrêtde peuvent être 
Toute activité juade subversive peut être un motif d*arrest*%ion, de 

ddtention et de torture...- L& instruments ae torture comprennent le+ matraques de 
caoutchouc . . . et les sacs en plastique. . . Iaa prisonniers sont torlurb jusqu’à ce 
qu'ils perdent connaissance." 
Mesures disciplinaires 

Un administrateur de prison t *Je n’ai jamais entendu dire qu’un interrogateur 
ou un gardien ait été puni pour avoir torturé un prisonnier. Toutefois, j'ai 
entendu parler d'interrogateur9 ou de gardiens punis pour avoir permis aux 
prieonniere de faire passer une lettre à leurs parents pour demander, Qar exemple, 
de la nourriture..." 
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